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Le 22 juillet 1968, le Conseil a transmis au Parlement europeen, pour consultation, une proposition de la Commission des 
Communautes europeennes relative a im reglement determinant les categories de fonctionnaires et agents des Communautes 
europeennes auxquels s'appliquent les dispositions des articles 12, 13, paragraphe 2, et 14 du protocole sur les privileges 
et immunites des Communautes. 

Cette proposition a lite imprimee et distribuee comme document de seance 105!68. 

Elle a he renvoyee le 19 aout pdr le president du Parlement europeim a la commission juridique saisie au fond et a la 
commission des finances et des budgets saisie pour avis. Cette derniere a adopte le 24 septembre son avis redige par 
M. Rossi. 

La commission juridique a designe, lors de sa reunion du 19 septembre, M. Carcassonne comme rapporteur. 

Le present rapport a lite adopte a l'unanimite par la commission juridique lors de sa reunion du 18 octobre 1968. 

£taient presents: MM. Deringer, president, Merchiers, vice-president, Burger, Dittrich, Esteve, Lautenschlager et Radoux 
(suppteant M. Carcassonne). 
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A 

La commission juridique soumet, sur Ia base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen, Ia 
proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un reglement determinant les categories de 
fonctionnaires et agents des Communautes europeennes auxquels s'appliquent les dis
positions des articles 12, 13, paragraphe 2, et 14 du protocole sur les privileges et immu-

nites des Communautes 

Le Parlement europeen, 

vu !'article 28, alinea 1, du traite instituant un Conseil unique et une Commission 
unique des Communautes europeennes (1), 

- vu le protocole sur les privileges et immunites des Communautes europeennes, an
nexe a ce traite, 

vu Ia proposition de Ia Commission des Communautes europeennes au Conseil (2), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 16 du protocole (doc. 105/68), 

vu le rapport de Ia commission juridique et !'avis de Ia commission des finances et 
des budgets (doc. 152/68), 

considerant que les fonctionnaires en disponibilite, compte tenu de leur situation 
juridique vis-a-vis de !'institution a laquelle ils appartiennent, doivent beneficier 
des dispositions du protocole sur les privileges et immunites concernant Ia reexporta
tion en franchise du mobilier et des effets et Ia reexportation en franchise de vehicules 
automobiles, 

1. Invite Ia Commission a faire siennes les modifications suivantes a sa proposition, 
conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant Ia C.E.E. et de !'article 119 
du traite instituant Ia C.E.E.A. ; 

2. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a Ia Commission des Communautes europeennes. 

(1) ].0. n° 152 du 13 juillet 1967. 
(2) ].0. n° C 95 du 21 septembre 1968, p. 32. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Proposition d'un reglement du Conseil determinant les categories de fonctionnaires et agents 
des Communautes europeennes auxquels s'appliquent les dispositions des articles 12, 13, para

graphe 2, et 14 du protocole sur les privileges et immunites des Communautes 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu !'article 28, paragraphe 1, du traite instituant 
un Conseil unique et une Commission unique des 
Communautes europeennes, 

vu le protocole sur les privileges et immunites des 
Communautes europeennes et notamment les ar
ticles 16 et 22, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee, 

vu !'avis de la Cour de justice des Communautes 
europeennes, 

considerant que les privileges, immunites et facili
tes institues par le protocole sur les privileges et im
munites, au profit des fonctionnaires et agents des 
Communautes, sont accordes exclusivement dans l'in
ten~t de ces dernieres ; 

considerant qu'il importe, des lors, d'assurer aux 
fonctionnaires et agents, en fonction de leurs taches 
et responsabilites ainsi que de leur situation particu
liere, le benefice des privileges, immunites et facilites 
que requiert le bon fonctionnement des Commu
nautes, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 Article 1 

Beneficient des dispositions de !'article 12 du proto
cole sur les privileges et immunites des Communautes 
les categories suivantes : 

Beneficient des dispositions de !'article 12 du proto
cole sur les privileges et immunites des Communautes 
les categories suivantes : 

a) Les fonctionnaires soumis au statut des fonction
naires des Communautes, a !'exception des fonc
tionnaires en position de disponibilite auxquels 
s'appliquent uniquement l'alinea a et, en ce qui 
concerne les indemnites, versees par les Commu
nautes, l'alinea c de !'article 12 ; 

b) Les agents soumis au reg1me applicable aux 
autres agents des Communautes, a !'exception des 
agents locaux, auxquels s'applique uniquement le 
paragraphe a de !'article 12, et des agents auxi
liaires a temps partie! auxquels s'appliquent uni
quement les alineas a, b et, en ce qui concerne les 
remunerations versees par les Communautes, 
l'alinea c de !'article 12. 
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a) Les fonctionnaires soumis au statut des fonction
naires des Communautes, a !'exception des fonc
tionnaires en position de disponibilite auxquels 
s'appliquent uniquement les alineas a, d et e et, 
en ce qui concerne les indemnites versees par les 
Communautes, l'alinea c de !'article 12 ; 

b) inchange 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTF.S EUROPEENNES 

Article 2 

Beneficient des dispositions de l'article 13, para
graphe 2, du protocole sur les privileges et immunites 
des Communautes les categories suivantes : 

a) Les personnes soumises au statut des fonction
naires ou au regime applicable aux autres agents 
des Communautes, y compris les beneficiaires de 
l'indemnite prevue en cas de retrait d'emploi dans 
\'interet du service, a !'exception des agents locaux; 

b) Les beneficiaires de pensions d'invalidite, de re
traite et de survie versees par les Communautes ; 

c) Les beneficiaires de l'indemnite prevue en cas de 
cessation definitive des fonctions a !'article 5 du 
reglement (C.E.E., Euratom, C.E.C.A.) n° 259/68 
du Conseil. 

Article 3 

Beneficient des dispositions de !'article 14 du pro
tocole sur les privileges et immunites des Commu
nautes les categories suivantes : 

a) Les fonctionnaires soumis au statut des fonc
tionnaires des Communautes ; 

b) Les agents soumis au regime applicable aux autres 
agents des Communautes, a \'exception des agents 
locaux. 

Article 4 

Sans prejudice des dispositions de l'article 22, 
alinea 1, du protocole sur les privileges et immunites 
des Communautes europeennes concernant les mem
bres des organes de Ia Banque europeenne d'investisse
ment, beneficient des privileges et immunites prevus 
aux articles 12, 13, paragraphe 2, et 14 du protocole, 
dans des conditions et limites analogues a celles qui 
sont prevues aux articles 1, 2 et 3 du present regle
ment: 

- les personnes employees par la Banque europeenne 
d'investissement ; 

- les beneficiaires de pensions d'invalidite, de retraite 
et de survie versees par la Banque europeenne 
d'investissement. 

Article 5 

Le reglement n° 8/63 Euratom, n° 127/63 C.E.E. 
des Conseils du 3 decembre 1963 est abroge. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le 22 juillet 1968, le Conseil a demande Ia con
sultation de 1' Assemblee sur une proposition de regle
ment etablie par Ia Commission et determinant les 
categories de fonctionnaires et agents des Commu
nautes europeennes auxquels s'appliquent les disposi
tions des articles 12, 13, paragraphe 2, et 14 du pro
tocole sur les privileges et immunites des Commu
nautes. 

Le protocole sur les privileges et immunites des 
Communautes est annexe au traite du 8 avril 1965 
instituant un Conseil unique et une Commission 
unique des Communautes. L'article 28 de ce traite 
dispose que les Communautes europeennes jouissent, 
sur le territoire des Etats membres, des privileges et 
immunites necessaires a l'accomplissement de leur 
mission dans les conditions definies par le protocole. 

Le protocole prevoit en son article 16 que les ca
tegories de fonctionnaires et autres agents interesses 
sont determinees par le Conseil statuant sur proposi
tion de Ia Commission et apres consultation des autres 
institutions. C'est cet article 16 qui constitue Ia base 
juridique de Ia consultation du Parlement. En outre, 
Ia commission juridique, saisie au fond, dispose de 
l'avis de Ia commission des finances et des budgets 
joint au present expose des motifs. 

2. La question qui se posait a Ia Commission des 
Communautes n'etait pas de creer des dispositions 
nouvelles mais d'apporter des adaptations a celles qui 
etaient applicables avant !'entree en vigueur du traite 
du 8 avril 1965, compte tenu de !'experience et des 
consequences de !'institution d'une Commission et 
d'un Conseil uniques. 

En effet, ainsi que le rappelle Ia Commission des 
Communautes dans !'expose des motifs de sa proposi
tion au Conseil et ainsi que l'a rappele Ia commission 
des finances et des budgets dans son avis, les Conseils 
de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. avaient, en 1963, 
adopte, en Ia matiere, des reglements d'application 
du protocole annexe aux traites de Rome. 

3. La Commission a ete d'avis que, sauf quelques 
modifications rendues necessaires par Ia nouvelle or
ganisation institutionnelle, les regles applicables ante
rieurement a Ia fusion des executifs pouvaient etre 
maintenues. A ce sujet, Ia commission des finances 
et des budgets a partage cette opinion. Elle a toute
fois propose, au texte de Ia Commission, des modi
fications tenant compte de Ia situation particuliere des 
fonctionnaires places en position de disponibilite. 

La commission juridique a un avis semblable. 

4. C'est pourquoi il convient de mentionner les 
dispositions du statut des fonctionnaires (article 41) 
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qui concernent Ia disponibilitcs. Est place en position 
de disponibilite le fonctionnaire touche par une me
sure de reduction du nombre des emplois dans son 
institution. Dans cette position, le fonctionnaire cesse 
d'exercer ses fonctions mais il ne cesse pas pour 
autant d'appartenir a !'institution communautaire. II 
continue a acquerir de nouveaux droits a pension et 
il a, pendant deux ans, un droit de priorite pour etre 
reintegre dans tout emploi correspondant a son grade, 
qui deviendrait vacant ou viendrait a etre cree. 

II se peut done, et c'est le cas que vise expresse
ment !'avis de Ia commission des finances et des bud
gets, que le fonctionnaire en disponibilite, dans l'even
tualite d'une reintegration, laisse des effets mobiliers 
au siege de !'institution a laquelle il appartient, meme 
si pendant Ia periode de disponibilite il exerce des 
fonctions non communautaires. Dans ces conditions, 
il importe que, lorsque !'interesse cesse d'etre en dis
ponibilite et eventuellement devient definitivement de
missionnaire, il puisse reexporter en franchise ses 
effets mobiliers. 

La commission juridique a d'ailleurs considere 
que le droit de reexportation en franchise etait prevu 
par le paragraphe d de !'article 12 du protocole, a Ia 
cessation des fonctions << dans le pays du siege de 
!'institution ». De !'avis de Ia commission juridique, 
cette formule doit etre interpd:tee dans un sens large 
et s'appliquer a Ia rupture definitive du lien juridique 
entre !'institution et le fonctionnaire, ayant pour con
sequence logique le retour de celui-ci dans son pays 
d'origine. Cette rupture definitive n'etant pas une 
consequence de Ia position de disponibilite, Ia com
mission juridique estime, comme Ia commission des 
finances et des budgets, que le droit de reexportation 
en franchise des effets mobiliers doit erre maintenu 
en faveur des fonctionnaires en disponibilite. 

II en est de meme du droit vise au paragraphe e 
de !'article 12 du protocole, qui concerne Ia reexpor
tation des vehicules automobiles. 

5. Pour ce qui est des autres dispositions de Ia 
proposition de reglement, Ia commission juridique 
partage !'accord donne dans !'avis de Ia commission 
des finances et des budgets. II en est ainsi, notam
ment, en ce qui concerne Ia necessite de tenir compte 
du reglement no 259/68 du Conseil qui a prevu des 
mesures temporaires applicables aux fonctionnaires 
de Ia Commission. Ces mesures peuvent, en effet, 
comporter Ia cessation definitive des fonctions a Ia 
suite de Ia rationalisation des services et le versement 
d'une indemnite. 

6. En conclusion, Ia commissiOn juridique donne 
un avis favorable au projet de reglement, tel qu'il est 
soumis au Parlement europeen, sous reserve des mo
difications a apporter a son article 1. 
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A vis de Ia commission des finances et des budgets 

Redacteur : M. Rossi 

La commission des finances et des budgets a ete saisic pour avis le 19 aout 1968 du projet de 
reglement determinant les categories de fonctionnaires et agents des Communautes europeennes 
auxquels s'appliquent les dispositions des articles 12, 13, paragraphe 2, et 14 du protocole sur 
les privileges et immunites (doc. 105/68). 

Lors de sa reunion du 10 septembre 1968, elle a charge M. Andre Rossi de Ia redaction de 
cet avis. 

La commission des finances et des budgets a, lors de sa reunion du 24 septembre 1968, 
adopte le present avis a !'intention de Ia commission juridique saisie au fond. 

£taient presents : MM. Spenale, president, Borocco, vice-president, Rossi, redacteur de !'avis, 
Aigner, Artzinger, Corterier, De Bosio, Deringer (suppleant M. Scelba), Gerlach, Leemans, 
Pianta, Posthumus (supp!eant M. Wohlfart). 

1. La commissiOn des finances et des budgets est ap
pelee a donner son avis a Ia commission juridique, saisie 
au fond, sur le projet de reglement determinant les cate
gories de fonctionnaires et agents des Communautes aux
quels s'appliquent les dispositions des articles 12, 13, pa
ragraphe 2, et 14 du protocole sur les privileges et im
munites des Communautes. 

2. II s'agit, en fait, du protocole sur les privileges et 
immunites annexe au traite instituant un Conseil unique 
et une Commission unique des Communautes europeennes 
et qui, des lors, remplace les protocoles sur les privileges 
et immunites annexes aux traites de Ia C.E.E., de Ia 
C.E.E.A. et de Ia C.E.C.A. 

3. En execution des anciens protocoles, le Conseil avait 
adopte, en 1963, un reglement determinant les categories 
de fonctionnaires pouvant beneficier des dispositions de 
ce protocole les concernant. Le nouveau protocole ne pre
voir pas de dispositions transitoires. Des lors, il con
venait de fixer un nouveau reglement, en remplacement 
de !'ancien. 

4. La Commission des Communautes europeennes fait 
valoir que, sauf quelques modifications, !'ancien texte 
peut ~tre repete. Les principales modifications ne sont que 
des adaptations dues a !'entree en vigueur du traite de 
fusion. II s'y ajoute cependant Ia necessite de tenir compte 
du reglement no 259/68 du Conseil qui, tout en etablissant 
le nouveau statut des fonctionnaires, a prevu des mesures 
particulii:res temporairement applicables aux fonction
naires de Ia Commission, mesures pouvant comporter Ia 
cessation definitive des fonctions, a Ia suite de Ia rationali
sation des services, et le versement, en consequence, d'une 
indemnite. 

5. La commission des fina11Ces et des budgets a deja eu 
!'occasion, en etant saisie au fond, de proceder a l'examen 
du projet de reglement qui a ete arr~te en 1963 par le 
Conseil. Elle constate que, dans ]'ensemble, le nouveau 
reglement est tres semblable a !'ancien. Tout comme a 

' l'epoque, Ia commission des finances et des budgets n'a 
aucune objection a formuler, sauf en ce qui concerne le 
cas du fonctionnaire place en position de disponibilite. 

6. L'article 1 du projet de reglement dispose que tous 
les fonctionnaires beneficient de !'article 12 du protocole 
sur les privileges et immunites, a !'exception cependant 

des fonctionnaires en poslt!on de disponibilite, auxquels 
s'appliquent uniquement l'alinea a et, en ce qui concerne 
les indemnites versees par les Communautes, l'alinea c de 
I' article 12. 

7. L'article 12 du protocole sur les privileges et immu-
nites prevoit les dispositions suivantes : 

Article 12 

« Sur le ternt01re de chacun des £tats membres et 
quelle que soit leur nationalite, les fonctionnaires et 
autres agents des Communautes 

a) jouissent de l'immunite de juridiction pour les actes 
accomplis par eux, y compris leurs paroles et ecrits, 
en Jeur quaJite officielle, SOliS reserve de !'applica
tion des dispositions des traites relatives, d'une 
part, aux regles de Ia responsabilite des fonction
naires et agents envers les Communautes et, d'autre 
part, a Ia competence de Ia Cour pour statuer sur 
les litiges entre les Communautes et leurs fonc
tionnaires et autres agents. Ils continueront a bene
ficier de cette immunite apres Ia cessation de leurs 
fonctions, 

b) ne sont pas soumis, non plus que leurs conJomts 
et les membres de leur famille vivant a leur charge, 
aux dispositions limitant !'immigration et aux for
malites d'enregistrement des etrangers, 

c) jouissent, en ce qui concerne les reglementations 
monetaires ou de change, des facilites reconnues 
par ]'usage aux fonctionnaires des organisations 
internationales, 

d) jouissent du droit d'importer en franchise leur mo
bilier et leurs effets a ]'occasion de leur premiere 
prise de fonction dans le pays interesse, et du droit, 
a Ia cessation de leurs fonctions dans !edit pays, 
de reexpori:er en franchise leur mobilier et leurs 
effets SOliS reserve, dans l'un et ]'autre cas, des 
conditions jugees necessaires par le gouvernement 
du pays ou le droit est exerce, 

e) jouissent du droit d'importer en franchise leur 
automobile affectee a leur usage personnel acquise 
dans le pays de leur dernii:re residence ou dans le 
pays dont ils sont ressortissants aux conditions du 
marche interieur de celui-ci, et de Ia reexporter en 
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franchise, so us reserve, dans l'un et I' autre cas, des 
conditions jugees necessaires par le gouvernement 
du pays interesse. ,, 

8. La commission des finances et des budgets ne sou
leve pas d' objections a ce q uc I' alinea a de cet article 12 
soit applique aux fonctionna:res mis en disponibilite. Jl 
doit etre entendu, en effet, qu'il s'agit bien, comme le 
prevoit ce texte, de l'immunite de juridiction pour les 
actes accomplis par eux, y compris leurs paroles et leurs 
ecrits, en leur qualite officielle de fonctionnaires. II 
s'agit done d'une protection, non plus des actes que le 
fonctionnaire en disponibilite pourrait manifester dans ses 
nouvelles fonctions, mais de ceux qu'il aurait manifestes 
dans ses anciennes fonctions aupn':s des Communautes 
europcennes. 

9. La commission des finances et des budgets comprend 
que l'alinea b, qui vise les formalites d'immigration et 
d'enregistrement des etrangers, ne soit pas applique au 
fonctionnaire en disponibilite. 

10. Elle est, d'autre part, pleinement d'accord pour que 
l'alinea c, qui vise les facilites relatives aux reglementa
tions monetaires ou de change, ne soit applique aux fonc
tionnaires en disponibilite qu'en ce qui concerne les m
demnites qui leur sont versees par les Communautes. 

11. D'un autre cote, elle estime que les dispositions de 
l'alinea d devraient egalement etre appliquees aux fonc
tionnaires en position de disponibilite et qu'il importe, 
des lors, de modifier en consequence !'article 1, alinea a, 
du projet de reglement. II faut permettre, en effet, au 
fonctionnaire en disponibilite, lorsqu'il cessera definitive-

ment ses fonctions, de reexporter en franchise son mobi
lier et les effets qu'il a pu laisser au siege de son institu
tion communautaire au moment ou il a entrepris d'exercer 
d'autres fonctions, sans pour autant avoir demissionne 
des Communautes. 

12. Dans le meme ordre d'idees, Ia comm!SSIOI1 des 
finances et des budgets estime que I' aline a e de l' article 12 
du protocole sur les privileges et immunites, qui concerne 
!'importation et Ia reexportation en franchise de Ia voiture 
personnelle, devrait etre applique au fonctionnaire en dis
ponibilite. 

13. En conclusion, Ia commission des finances et des 
budgets approuve le projet de reglement, sous reserve que 
!'article 1 soit modifie comme suit: 

Article 1 

Beneficient des dispositions de !'article 12 du pro
tocole sur les privileges et immunites des Communau
tes les categories suivantes : 

a) Les fonctionnaires soumis au statut des fonction
naires des Communautes, a !'exception des fonc
tionnaires en position de disponibilite auxquels 
s'appliquent uniquement les alineas a, d, e et, en 
ce qui concerne les indemnites versees par les Com
munautes, l'alinea c de !'article 12; 

b) in change. 

14. La commisSIOn des finances et des budgets invite, 
en consequence, Ia commission juridique a reprendre cet 
amendement dans sa proposition de resolution. 

SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

4552/2/68/2 

8 

l 




